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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 19 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 JANVIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 25 janvier à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, d0ment 
convoqué le 19 janvier 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTI NEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme FALCOZ-VIGNE, M. 
ROYER, Mme BARQ SAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CA[SSA, M. COURTIN, M. CARDOSO, MmeSALHI, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme BATS a donné procuration à Monsieur MARTINEZ 
Mme BRETTES a donné procuration à Mme RUIZ 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAU LARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme BERTOSSI a donné procuration à Mme BARQSAAVEDRA 
Mme KARPINSKI LABORDE a donné procuration à M. VANIGLIA 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CGÇT): M. Marius COURTIN 

Délibération n° 2024-05 
Signature de la Convention Territoriale Globale 2024/2025 

Madame Valérie GAILLET, Adjointe au Maire déléguée à l'Education, enfance et jeunesse expose : 
Dans le cadre d'une démarche mise en place au niveau national, la branche famille de la CAF organise progressivement 
ses interventions à l'échelon de territoires plus larges que celui des communes. 
La Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche stratégique partenariale qui a pour objectif d'élaborer le projet 
de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la mise en place de toute action favorable 
aux allocataires dans leur ensemble. S'appuyant sur un diagnostic partagé avec l'ensemble des partenaires, elle définit les 
priorités et les moyens dans le cadre d'un plan d'actions adapté. 
Au-delà des politiques enfance, jeunesse, ce sont toutes les politiques sociales et familiales conduites par la CAF qui sont 
concernées par cette nouvelle convention. 

C'est pourquoi la CAF de la Gironde, la COBAN et les 8 communes souhaitent conclure une CTG, pour la période allant du 
1 janvier 2024 au 31 décembre 2025, afin de répondre au plus près aux besoins du territoire et pour renforcer leurs 
actions sur les champs d'intervention partagés. 

Elle se substitue ainsi aux Contrats Enfance Jeunesse portés par chacune des communes lesquelles vont continuer à 
bénéficier individuellement du maintien de leurs financements acquis au titre du dispositif CEJ. 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire en s'appuyant notamment sur les 
caractéristiques territoriales, et à ce jour, sur les éléments du portrait social réalisé en septembre 2021, en y intégrant 
également le plan d'actions issu du travail mené avec les différents acteurs et les partenaires institutionnels du territoire. 

Ce dernier décliné en 21 fiches-actions, est articulé autour de 4 axes stratégiques : 

• Soutenir l'offre d'accueil de la petite enfance à la jeunesse et des services aux familles, 
• Favoriser l'accès aux droits et renforcer la cohésion sociale, 
• Développer le soutien à la parentalité aux moments clés de la vie, 
• Conduire le pilotage de l'animation et l'évaluation de la démarche partenariale. 

La CTG précise également les modalités de mise en œuvre et d'animation de la démarche. Un comité stratégique assurera 
le suivi de la réalisation des objectifs et l'évaluation de la convention. Ce comité stratégique sera co-piloté par la CAF, la 
COBAN et les 8 communes. 
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Ce comité sera composé des huit maires ou leur représentant, les maires adjoints en charge de ces politiques, le président 
de la COBAN (ou son représentant), la directrice de la CAF (ou son représentant), la conseillère territoriale de la CAF, les 
DGS ou DGA et les chargés de coopération de la COBAN et des huit communes membres. 

L'animation sera coordonnée à l'échelle de l'agglomération et au niveau de chacune des huit communes. 

Le poste de Chargé de coopération globale, recruté par la COBAN et co-financé par la CAF, aura la charge d'animer la 
démarche et les instances associées en lien avec les Chargés de coopération actuellement en poste dans les communes. 

Il est proposé d'autoriser Monsieur le Maire à signer la présente convention qui sera conclue du 1" janvier 2024 au 31 
décembre 2025. 
Celle-ci annulera et remplacera la CTG précédemment signée avec les 8 communes de la COBAN le 24 novembre 2021 
dont le terme était au 31 décembre 2023. 

Vu les articles L. 263-1,L. 223-1 et L. 227-1à 3 du Code de la sécurité sociale; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles ; 

Vu Code général des co llectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté du 3 octobre 2021 relatif à l'Action sociale des Caisses d'allocations familiales (CAF) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (COG) arrêtée entre l'État et la Caisse nationale des allocations familiales 
(CNAF); 

Vu la délibération du Conseil d'Administration de la CAF de la Gironde en date du 06 juillet 2020 concernant la stratégie 
de déploiement des CTG ; 

Vu le projet de convention et ses annexes ci-joint; 

Considérant que ce projet de convention nécessite pour sa mise en œuvre des délibérations concordantes des 
communes du territoire et de la CAF pour en autoriser la signature par l'ensemble des parties; 

Considérant la tenue de la Commission Education, Enfance et Jeunesse en date du 13/11/2023 ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les termes de la Convention Territoriale Globale intégrant le plan d'actions entre la CAF, la COBAN et les 
communes membres telle que présentée et annexée ; 
- APPROUVE le mode de gouvernance et de pilotage tels que présentés; 
- DIT que la convention est conclue du 1 e, janvier 2024 au 31 décembre 2025 ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute mesure et à signer tout document nécessaire à 
l'exécution de cette délibération et notamment la convention précitée pour la période 2024-2025; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter toute subvention en lien avec la présente délibération ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité 
ainsi qu'aux service de la CAF de la Gironde. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 

2' Manuel MARTINEZ 
--, 1 <.1 
m; 

s sa respor caractère exécutoire de cet acte e 
• informe que la présente élibération peut faire l'objet d'un recou s 

compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publi :ati 
ant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à 
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